
Ville de WAZIERS DÉCISION DIRECTE – SG 2023-018B 

 ANNULE ET REMPLACE SD-DD-2023-018 

 

CADEAU FETE DES MERES 

 

 

 

 
 Vu les dispositions de l’article L.2122-22 et L.2122-23 du Code des 

Collectivités Territoriales ; 

 

 Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 Juillet 2020, donnant 

délégation au Maire de fixer des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas 

un caractère fiscal ; 

 

 Considérant qu’il y a d’offrir un cadeau aux mamans wazieroises lors du 

spectacle de la Fête des Mères le 27 mai 2023. 

 

  

DÉCIDE 

 

 

 D’offrir aux wazieroises le cadeau : un cadre photos pêle-mêle d’un montant 

de 10.00 € TTC l’unité. 

 

 5 propositions avec échantillons ont été réceptionnées. 

 

 Le fournisseur sélectionné est la société HELFRICH situé à La Neuvillette 

(51100). Le choix a été effectué par un panel d’employés et d’élus.  

 

  

 

        Fait à Waziers, le 7 septembre 2023 

Le Maire, 

   Laurent DESMONS 

                                                                                                                         

 

Publication sur www.waziers.fr le 11/09/2023 


